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	Dissimuler son visage dans l'espace public est désormais interdit


L'Assemblée Nationale vient de voter le projet de loi interdisant la dissimulation du visage dans l'espace public. Une loi souvent ramenée à la seule question religieuse alors qu'elle porte sur le respect des valeurs de la République et sur la sécurité des populations.

Pourquoi j'ai voté cette loi ?
Comme nombre de mes collègues députés, je pense que la dissimulation du visage dans l’espace public est contraire à notre idéal de fraternité et constitue une atteinte au respect de la dignité de la personne, au respect des autres. C’est parce qu’elle constitue une remise en cause des règles fondamentales de notre vie en société que la dissimulation du visage ne peut être tolérée dans aucun lieu de l’espace public.
Contre les tabous du « politiquement correct », je suis attaché au patriotisme pour redonner fierté, espoir et ambition aux Français. Fier de notre langue, de notre histoire et de nos traditions, je défends les symboles de notre Nation, l’identité de notre Pays et l’unité de la République. Je m’oppose avec force au communautarisme qui abîme la France et dissout la Nation. Je défends les valeurs de la République, tout particulièrement la laïcité contre l’intégrisme et l’obscurantisme religieux. Tout simplement l’égalité.
Sur le point précis du port de la Burqa, même s’il ne représente pas l’essentiel du contenu de cette loi, il n’en constitue pas moins un des éléments principaux. Je n’en fais pas un problème religieux mais un problème de liberté et de dignité de la femme. Le voile intégral n'est pas le bienvenu sur le territoire de la République française.

Enfin, la République est garante de nos libertés. La première des libertés de chaque citoyen c’est sa sécurité. Se voiler le visage en public est une véritable atteinte à la sécurité des personnes. Etre libre, c’est être responsable et soucieux de la liberté des autres. C’est avant tout le respect de nos institutions et le respect de l’autre qui passe par l’écoute et une tolérance mutuelle conforme à notre histoire et nos lois.
Devant le sentiment de laxisme dont beaucoup d’entre vous me font part chaque jour et alors que les valeurs et les symboles de la République sont régulièrement bafoués, je crois en la restauration de l’autorité de l’Etat, du droit, de la Justice et du respect de notre devise « Liberté, Egalité, Fraternité ». 

C’est sur ces valeurs et en votre nom que j’ai voté cette loi, valeurs que j’ai reprises avec 35 autres députés dans notre manifeste du 14 Juillet 2010.
